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UR2 - Zone résidentielle rurale — Principaux cours d'eau
UR3 - Zone résidentielle rurale Voiries
B AC - Zone agricole constructible — RT1

B UAE1 - Zone urbaine d'activités économiques — VB

_ . _ |1 Plan parcellaire (cadastre)
UAE2 - Zone urbaine d'activités économiques secondaires

Principaux cours d'eau
B UE - Zone d'équipements
W UL - Zone urbaine de loisirs
Bl UT - Zone touristique
NLT - Zone naturelle de loisirs et de tourisme
I NM - Zone naturelle d'exploitation miniere
Bl NP - Zone naturelle protégée

¥Z1 UM - Zone d'activité militaire

UP - Zone aéroportuaire

Zone résidentielle pavillonaire WM TC - Zone coutumiere

- Zone résidentielle rurale

Principaux cours d'eau

ECHELLE : 1:10 000

Projection et systeme de coordonnées:
RGNC91-93 - Lambert Nouvelle-Calédonie

soit 1 cm = 100 meétres

Sources : DITTT - Gouvernement de Nouvelle-Calédonie /
ADRAF / province Sud / province Sud / Ville de Paita
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